
Le Soir
d’Algérie Mardi 28 février 2017 - PAGE 5Actualité

Une assertion qui sonne comme
une dénégation de la légitimité des ren-
dez-vous électoraux antérieurs et
accrédite les dénonciations des partis
de l’opposition qui ont crié au scandale
au lendemain de chaque scrutin même
si les accusations de fraude portées par
ces derniers ont eu trait, en sus, à

d’autres aspects du processus électo-
ral. Imputant cette avancée aux déve-
loppements enregistrés par l’adminis-
tration algérienne à travers notamment,
l’informatisation du fichier national de
l’état civil et partant,  l’introduction de la
technologie des radiations automa-
tiques s’agissant des personnes décé-

dées, des doubles inscriptions au
fichier électoral ou encore des per-
sonnes concernées par des décisions
de justice qui les privent du droit de
vote, Abdelwahab Derbal jette ainsi un
véritable pavé dans la mare du passif
de l’administration et son rôle dans la
généralisation de la fraude électorale. 

La surveillance des élections dévo-
lue à l’instance dirigée par Abdelwahab
Derbal commence en effet par cet
aspect précis du processus, la révision
du fichier électoral en l’occurrence, et
c’est à ce titre que le président du
HIISE a rendu son premier constat
même s’il précise que les chiffres défi-
nitifs ne sont pas encore disponibles.
Derbal reconnaît néanmoins que les

premiers indices attestent que l’admi-
nistration a consenti des efforts consi-
dérables à ce stade des préparatifs des
élections à travers une nette améliora-
tion de sa prestation, ce qui peut
constituer selon lui, un gage de séréni-
té et de conformité aux lois. Rôle qui
peut s’inscrire dans la durée afin de
permettre à chaque échéance à venir,
la tenue d’élections apaisantes et apai-
sées selon son souhait.

En plus des 48 permanences ins-
tallées à travers les différentes
wilayas, quatre antennes ont été pla-
cées à l’étranger, tous font face à des
défis mais aussi à des difficultés
sommes toutes compréhensibles et
dues peut-être au manque de forma-

tion, de communication voire même
de conscience par rapport à l’impor-
tance de l’enjeu, note Abdelwahab
Derbal en parlant des membres de la
HIISE et dont la probité ne souffrirait
d’aucun soupçon précise-t-il.
«Aspects relevant ni plus ni moins de
la pratique même de la politique et,
évidemment, nous ne sommes ni les
meilleurs ni les pires. Nous œuvrons
pour unifier la vision qui permettra
d’aller vers des élections propres et
transparentes conformément à l’esprit
de la Constitution qui a institué cette
instance et défini sa mission et est
dotée d’une lois organique spécifique
qui définit ses prérogatives.».    

K. G.

ABDELWAHAB DERBAL JETTE UN PAVÉ DANS LA MARE

«Le nombre d’électeurs revu à la baisse,
une première depuis l’indépendance»  

Poursuivant son périple à l’intérieur du pays pour s’enquérir
du travail des permanences de la Haute instance indépendante
de surveillance des élections (HIISE), installées dans les 48
wilayas du pays, Abdelwahab Derbal a révélé hier à partir de
Constantine que pour la première fois dans l’histoire des élec-
tions de l’Algérie indépendante, le nombre d’électeurs a été
revu à la baisse comparativement aux scrutins précédents et
d’assurer que ce fait augure d’une perspective sereine en pré-
vision des prochaines échéances.

Hadji Baba Ammi l’a annoncé hier
après son passage au Sénat, un nouvel
emprunt obligataire est en cours de
préparation au sein de son ministère.
Mais celui-ci ne sera pas tout à fait
comme le précédent.
Naouel Boukir - Alger (Le Soir) - A défaut de

l’établissement de taux d’intérêt, le nouvel
emprunt obligataire portera sur des rendements
propres à chaque obligation dans la mesure où
chaque valeur mobilière est représentative d’une
dette financière à moyen terme et sera récompen-
sée par un gain ou une somme finale. Sans vou-
loir donner plus de précisions sur la question, le
ministre des Finances a déclaré que cet emprunt
national sera «probablement» lancé en avril pro-
chain et qu’il est «toujours en cours de développe-
ment avant sa présentation au gouvernement».
C’est suite à l’aval de ce dernier que toutes les
dispositions concernant l’emprunt obligataire en
question seront communiquées.

Interrogé sur l’origine du changement apporté
au type de rendement des obligations, H. Ammi a
signifié que c’était en réaction aux polémiques
d’ordre religieux qu’a suscitées l’application de
taux d’intérêt pour le premier emprunt obligataire
national lancé en 2016. Cependant, la véritable
explication de cette réadaptation vient «corriger»
le manque d’engouement occasionné par la pre-
mière tentative d’emprunt obligataire, partielle-
ment causé par une entrave socioreligieuse.

Cette déclaration de H. Ammi intervient en
marge de son intervention au sénat pour ce qui
est de la loi sur le règlement budgétaire de l’année
2014, approuvée dernièrement par l’Assemblée
populaire nationale (APN). Les interventions des
sénateurs versent toutes dans le même sens où

l’absence de rigueur et de contrôle des départe-
ments ministériels et de leurs charges impliquent
souvent des dépenses supplémentaires imputant
sensiblement l’équilibre budgétaire et le trésor
public. Revoir le code de la fiscalité est également
une autre revendication des intervenants pour lut-

ter contre les évasions fiscales notamment. En
plus de reconsidérer, les systèmes de gérance
des entreprises publiques. En réponse, H. Ammi a
réitéré littéralement le même discours prononcé à
l’APN en soutenant qu’il s’agit de «lacunes admi-
nistratives et non comptables» en fuyant les véri-

tables questions soulevées. Et ce, en concluant
paradoxalement «nous sommes confiants quant à
la situation financière actuelle du pays à condition
d’une discipline budgétaire» à défaut de parler
d’austérité.

N. B.

Lyas Hallas-Alger (Le Soir) - Le
forum du quotidien El Moudjahid a
été animé hier par le directeur géné-
ral de l’Agence nationale, de soutien
à l’emploi de jeunes (Ansej), Mourad
Zemali. Il ressort des statistiques
communiquées que depuis sa créa-
tion en 1996, l’Ansej a financé pour
358 milliards de DA, la création de
368 000 entreprises, générant
878 000 emplois directs. Ce montant
engagé par l’agence représente
moins du tiers du coût global des
investissements engagés dans le
cadre de ce dispositif puisqu’il est
financé à hauteur de 70% par des
crédits bancaires et par les apports
personnels des promoteurs.

Le taux de mortalité des entre-
prises créées dans le cadre de ce
dispositif d’aide à l’emploi de jeunes
est de 10%. Ce pourcentage repré-
sente le nombre des dossiers
indemnisés par rapport aux dossiers
financés. Et ce, pour les entreprises
ayant vécu au-delà de trois ans à
compter du lancement du projet et
ont commencé à rembourser leurs
dettes.  Soit 20 859 sur 210 712.
L’Ansej ne dispose pas de chiffres
précis quantifiant le nombre des
entreprises ayant continué à exister
au-delà de la durée de rembourse-
ment. Une opération d’inventaire est
en cours pour constituer une base
de données en vue d’auditer le dis-

positif. «Cet audit sera confié à un
cabinet indépendant», a annoncé
Mourad Zemali.

Il convient néanmoins de noter
que les deux tiers des projets finan-
cés par l’Ansej l’ont été depuis 2011.
Les conditions de financement des
projets dans le cadre de ce dispositif
ont été alors allégées, l’apport per-
sonnel du promoteur est passé de
10 à 1%. L’année 2012 a enregistré
un record avec 65 812 projets finan-
cés. 2013 et 2014 ont enregistré
respectivement 43 000 et 40 000
projets financés. Des chiffres qui ont
vite repris leur niveau d’avant-2011
pour passer à 11 000 projets finan-
cés en 2016.  A la question de savoir
si cette hausse des financements
entre 2011 et 2014 était due à l’indul-
gence de l’agence dans un contexte
politique particulier (Printemps arabe
et présidentielle 2014) ou bien à la
baisse de la demande sociale à par-

tir de 2015, Mourad Zemali a eu
cette réplique : «Non, je ne suis pas
d’accord, il n’y a aucune indulgence
de la part de l’agence. Le dispositif a
une vocation économique et l’agen-
ce n’accompagne que les projets
viables. Et, les promoteurs rembour-
sent. Le taux de remboursement est
de 76%. Cette hausse entre 2011 et
2014 est due à l’allègement du dis-
positif et la révision à la baisse de
l’apport personnel des promoteurs
qui est passé à 1et 2%.Sinon, la
demande sociale n’a pas baissé
mais, nous pensons qu’il y a  satura-
tion de certains secteurs d’activité et
nous œuvrons  à diversifier les acti-
vités des promoteurs dans le sens
des priorités retenues par le pro-
gramme gouvernemental en matière
de développement de filières (indus-
trie, agriculture, environnement, TIC,
tourisme, etc.)». 

L. H. 

ANSEJ

Le dispositif sera audité par un cabinet indépendant

IL SERA PROBABLEMENT LANCÉ EN AVRIL PROCHAIN

Le ministère des Finances prépare un autre
emprunt obligataire 

Younès Djama - Alger (Le Soir) -
Pourtant, les conséquences peuvent
s’avérer fâcheuses (cas de mortalité).
Selon les spécialistes, les enfants sont
la frange la plus touchée par les intoxi-
cations par plantes ou par médica-
ments entrant dans le traitement de
phytothérapie. Lors d’une journée de
sensibilisation, organisée hier au siège
de l’Algex, par la Fédération algérienne
des consommateurs (FAC) et avec le
concours actif de l’Association El Amel
de protection des consommateurs, les
spécialistes ont plaidé pour la mise en
place d’un cadre réglementaire à
même de juguler ce phénomène qui
prend de l’ampleur dans notre pays, en
l’absence de statistiques fiables sur les

taux de prévalence. Ils ont appelé à la
mise en place d’un cadre intersectoriel
qui rassemble «des experts des minis-
tères du Commerce, de la Santé et de
l’Agriculture, travaillant côte à côte
avec les associations des consomma-
teurs et les associations profession-
nelles, auxquels se joindront des
experts et des médecins, en vue d’éla-
borer un projet de sensibilisation et de
médiatisation à l’adresse des consom-
mateurs. Ils préconisent de renforcer
les lois régissant l’activité (de vente
des compléments alimentaires) à l’effet
de protéger les citoyens des dérives,
mais aussi à intensifier l’information,
l’éducation et la sensibilisation de la
population à travers les médias. 

Ils réclament également un travail
de formation à l’intention des médecins
et professionnels de santé (pharma-
ciens en médecine alternative) afin de
pouvoir orienter les patients.

Un phénomène en expansion
Selon Hacène Menouar, président

de l’Association El Amel, «le phénomè-
ne de consommation des complé-
ments alimentaires commence à enva-
hir le marché en Algérie.
Malheureusement, se désole-t-il, il y a
absence de cadre juridique réglemen-
taire» encadrant cette pratique. Cette
journée de sensibilisation vise, juste-
ment, à rassembler l’ensemble des
professionnels et tous ceux qui sont
impliqués pour débattre de cette ques-
tion, a-t-il précisé. La consommation
des compléments alimentaires se fait
la plupart du temps dans la discrétion,
note M. Menouar, et le marché est en
train de gagner du terrain en Algérie au
grand bénéfice des importateurs qui

engrangent de gros bénéfices. A cela,
s’ajoute le fait que les ventes de ces
produits ne sont pas le plus souvent
formelles avec ce que cela génère
comme ravages sur la santé des
citoyens. «On présente un produit
comme bon pour l’amincissement,
mais on ne sait pas si, dans quelques
années, il nuirait à un de nos
organes», fait remarquer M. Menouar. 

Et c’est là justement où le bât bles-
se. Puisque la consommation des
compléments, même les plus anodins
(tisanes à titre d’exemple), peuvent
générer de graves maladies (paralysie)
ou mener carrément à la mort, selon Dr

Samia Zagh ancien médecin au Centre
algérien antipoison actuellement cadre
au ministère de la Santé. 

Cette professionnelle est formelle :
la prise de compléments alimentaires
doit obéir à une réglementation stricte
où «seul le médecin, le spécialiste en
phytothérapie ou l’herboriste diplômé»
sont en mesure de donner un avis

médical. Elle recommande que les
fabricants de ces produits ne doivent
pas énoncer sur l’emballage «que
leurs produits possèdent des proprié-
tés permettant de prévenir, traiter  ou
guérir une quelconque maladie». 

C’est pourtant l’amalgame entrete-
nu autour du fameux RHB qui a poussé
des malades diabétiques à abandonner
leur traitement médical pour la prise de
ce complément à cause d’une fausse
publicité dont il a bénéficié. Une étude
menée par le Centre national antipoi-
son, entre la période 2000-2014, a fait
ressortir que sur plus de 81 000 appels
toutes causes confondues, 3% sont
dus à des intoxications par plantes.
Malgré ces taux de prévalence relative-
ment bas en comparaison avec les
intoxications dues aux médicaments, il
n’en demeure pas moins qu’ils ne sont
pas représentatifs. Cette étude s’est
uniquement basée sur les seuls appels
parvenus au centre antipoison. 

Y. D.

PRISE DE COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES

Les mises en garde des spécialistes

Selon le DG de l’Ansej, Mourad Zemali, le taux de morta-
lité des entreprises créées dans le cadre de ce dispositif
d’aide est de 10%. Ce qui est normal, a-t-il ajouté, voire
négligeable comparativement aux statistiques relatives à la
microentreprise dans le monde.

Les spécialistes alertent sur l’utilisation excessive des com-
pléments alimentaires dans notre pays. Le cas atypique du
RHB (Rahmet Rabbi), faussement présenté comme médica-
ment contre le diabète, reste symptomatique de cette propen-
sion des Algériens à utiliser ces produits sans tenir compte de
l’avis d’un professionnel. 


